
  

 
SATEC – Service CCAS 
TSA 20400  
75427 Paris Cedex 09 
N° ORIAS (1) : 07000665 
Tél. : 0970 809 770 (numéro non surtaxé) 
Fax : 01 53 84 39 40 (fax réservé uniquement 
aux adhésions)  

ASSURANCE SPORTS D'HIVER 
ET LOISIRS A LA MONTAGNE 

Contrat à adhésion facultative n° 0800 416 *03 souscrit par la CCAS auprès 
d'Inter Partner Assistance (entreprise régie par le Code des Assurances) 
S.A. de Droit Belge au capital de 8 396 373 € - RCS Nanterre 316 139 500 

Succursale pour la France : 6 rue André Gide  92320 Châtillon 
 

INFORMATIONS PREALABLES 

 
 

 
 

 
 Vos besoins et exigences (cocher la ou les cases correspondantes) : 

 Assurer votre responsabilité civile au cours de séjour à la montagne 
 Garantir les dommages corporels résultant d’un accident lié à vos activités de sports ou de loisirs à la montagne 
 Bénéficier de prestations d’assistance 

Votre courtier, SATEC, travaille notamment avec Inter Partner Assistance. 
Il vous propose ce contrat d’assurance en vous précisant qu’il a été sélectionné par la CCAS pour ses bénéficiaires. 
Compte tenu des éléments d’informations que vous nous avez communiqués, le contrat Sports d’hiver et loisirs à la montagne constitue une solution au regard 
de votre situation et de vos besoins exprimés. 
Je soussigné(e) ………………………………………………………………… reconnais avoir reçu et pris connaissance des informations figurant au présent 
document préalablement à la proposition du contrat. 
Fait à ………………………………………. le …………………………………  Signature : 

BULLETIN D’ADHESION 
2009 - 2010 

L'ADHERENT 
     N° d'adhérent   N.I.A.   N° CMCAS  

(si déjà adhérent) (N° d'identification de l'Agent)  
    M.  Mlle  Mme Nom 

 
Prénom 

 
      Téléphones : domicile  professionnel   mobile  
   Adresse postale (celle où nous devons vous écrire) N°  Voie  
   Code postal      

Vill
e  

 
 LES FORMULES, OPTIONS ET TARIFS FORFAITAIRES                                                                                               COTISATION  
  1. FORMULE WEEK-END  (3 jours consécutifs maximum) 
 

 
       
 du  /  /                                                    Option Individuelle  8,48 € TTC           
  

 € 
     au  /  /                                           Option Couple/Famille*  20,67 € TTC      

     2. FORMULE SEJOUR  (de 4 à 10 jours consécutifs maximum) 
 

 
     du  /  /                                                  Option Individuelle  13,38 € TTC       

  
 € 

     au  /  /                                           Option Couple/Famille*  29,15 € TTC      
     3. FORMULE A L'ANNEE  (plusieurs séjours dans la saison 2009/2010) 
 

 
     du  /  /                                                  Option Individuelle  26,70 € TTC       

  
 € 

 
 au 30 / 09 / 2010                                          Option Couple/Famille*  43,72 € TTC      
  
 * On entend par famille : l'adhérent, son conjoint, son concubin ou partenaire dans le cadre 

d'un PACS, les membres de leur famille vivant sous leur toit, leurs enfants ou petits-enfants 
ne vivant pas sous leur toit s'ils sont célibataires, âgés de moins de 26 ans et étudiants. 

Cotisation totale TTC payable à l’ordre de SATEC 
  

€  

Les opérations d’assurances sont exonérées de TVA en vertu de l’article 261 C 2° du Code Général des impôts 
 LES PERSONNES A ASSURER (en plus de l'Adhérent désigné ci-dessus, dans le cadre de l'option Couple/Famille) 
   Conjoint, concubin, partenaire PACS NOM  Prénom  
   Enfants ou petits-enfants NOM  Prénom  
    NOM  Prénom  
    NOM  Prénom  
    NOM  Prénom  
  Je demande à adhérer au contrat d'Assurance Sports d'Hiver et Loisirs à la Montagne et déclare avoir pris connaissance de la notice d'information intégrant 
notamment la faculté de renonciation à l’adhésion qui m’est ouverte si je souscris une « Formule à l’Année » conformément aux articles L. 112-2-1 1 et L 112-9 
du Code des Assurances et de la fiche d'information relative au fonctionnement des garanties Responsabilité Civile dans le temps, qui m'ont été remises ce jour. 

Je prends note que : 
  
1. Mon adhésion prend effet à la date de début de séjour indiquée ci-dessus et au plus tôt à  

0 heure le jour du paiement de la cotisation et de la signature du bulletin d’adhésion. 

Date de signature : 
 
Signature 

2. Mon adhésion prendra automatiquement fin à la fin du séjour indiquée ci-dessus et, pour la 
Formule à l'année, le 30 septembre 2010 à minuit. 

 
    Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, nous vous informons que les réponses aux questions formulées dans le présent bulletin 
d'adhésion sont obligatoires pour permettre votre adhésion. Elles sont exclusivement réservées à l'Assureur et au gestionnaire du contrat d'assurance. Vous pouvez exercer votre droit d'accès, de 
modification, de rectification et de suppression des données qui vous concernent en écrivant à SATEC. 

  SATEC - Société de courtage d’assurances - Société par actions simplifiée au capital de 5.031.099 € - Siège Social : 24 rue Cambacérès 75413 Paris Cedex 08 - www.satecassur.com  
RCS Paris 784 395 725 - N° ORIAS 07000665 - TVA intra communautaire : SATEC FR 70784395725 

En cas de litige vous pouvez intervenir auprès de l’Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles (ACAM) - 61, rue Taitbout - 75436 Paris cedex 09 
(1) Registre d’immatriculation des intermédiaires d’assurances : http://www.orias.fr 

 
 Le 1er exemplaire est destiné à SATEC, le 2ème à la CMCAS et le 3ème est à remettre à l'Adhérent 

 


